
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2023_079
SÉANCE DU 5 AVRIL 2023

44 - CLASSEMENT DANS LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL
RUE LOUIS CHAUVET ET RUE LE CHOSEL DE LA VALLÉE

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE CHERBOURG-OCTEVILLE

La  rue  Louis  Chauvet  et  la  rue Le Chosel  de  la  Vallée,  voies  situées  sur  la  commune déléguée  de
Cherbourg-Octeville, et comprises entre le boulevard Guillaume Le Conquérant et la rue Asselin, sont
privées. Ces deux voies permettent de rejoindre la rue de la Polle depuis la rue Asselin et inversement.

Madame Denise DENIZE, Monsieur Jean-Marc YVON ainsi que Monsieur et Madame Franck et Alessandra
GONDAL, copropriétaires de la rue Louis Chauvet et d’une partie de la rue Le Chosel de la Vallée, ont saisi
la collectivité en vue de leur rétrocession à la commune de Cherbourg-en-Cotentin.

La rue Louis Chauvet et la majeure partie de la rue Le Chosel de la Vallée sont assises sur la parcelle
figurant au cadastre sous les références BD 60 ; le propriétaire de l’autre partie de la rue Le Chosel de la
Vallée ne souhaite pas la céder à la collectivité (cf. annexe à la présente délibération).

La commission spécifique de la commune qui statue notamment sur l’incorporation dans le domaine
public  communal  de voies ouvertes à la  circulation publique s’est  réunie le 17 janvier  2023 et  s’est
prononcée favorablement au classement de la rue Louis Chauvet et d’une partie de la rue Le Chosel de la
Vallée, au regard des critères de reprise définis dans la délibération n°DEL2021_185 du 21 septembre
2021.

En vertu de l’article L. 141-3 du Code de la voirie routière, le classement des voies communales est
prononcé par le conseil municipal. Les délibérations concernant le classement sont dispensées d'enquête
publique  préalable  sauf  lorsque  l'opération  envisagée  a  pour  conséquence  de  porter  atteinte  aux
fonctions de desserte ou de circulation assurées par la voie, ce qui n’est pas le cas.

Le conseil municipal est invité à :

• approuver le classement dans le domaine public communal de la rue Louis Chauvet et d’une
partie de la rue Le Chosel de la Vallée, voies situées sur la commune déléguée de Cherbourg-
Octeville ;

• accepter l’acquisition, à titre gratuit, auprès de madame Denise DENIZE, de Monsieur Jean-Marc
YVON ainsi que de Monsieur et Madame Franck et Alessandra GONDAL de la parcelle cadastrée
BD 60 ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté  de subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte  notarié et tout document y relatif ;

• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié ;

• dire que la dépense liée à cette acquisition sera imputée au budget principal,  ligne de crédit
56153.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h32 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Patrice MARTIN

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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